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COMMUNE  de  SAINT-PATERNE-RACAN 

Département d’Indre et Loire 

  

Règlement du concours des Maisons Décorées de Noël 2021 

Article 1 : Participants et délais de participation 

Le concours des maisons décorées de Noël est gratuit et ouvert à tous les habitants de la 

commune de Saint-Paterne-Racan. L’inscription, au préalable, est obligatoire. Les inscriptions 

sont ouvertes du 29 novembre au 18 décembre 12h00. Le bulletin d’inscription est disponible 

à l’accueil de la Mairie et sur le site internet www.stpaterneracan.fr 

Article 2 : Objet du concours 

Le concours consiste en l’illumination et la décoration des maisons, balcons, façades. L’objectif 

est d’animer la commune, de l’embellir et d’améliorer le cadre de vie des habitants. 

Article 3 : Modalités de participation 

Les participants devront décorer leur maison, façade ou balcons sur le thème de Noël et 

utiliser, si possible, des décorations éco-responsables (sapin en bois de récupération…) 

Article 4 : Modalités du concours 

Les maisons et les appartements sont concernés par ce concours.  

Le concours portera sur différentes catégories (sous réserve du nombre de participants 

suffisant dans chaque catégorie) 

- Maison (avec ou sans jardin) 

- Balcon et façade  

Les efforts concernant les matériaux utilisés, les économies d’énergie… seront pris en compte. 

Les décorations devront être visibles de la rue et IMPERATIVEMENT posées et installées sur le 

domaine privé. Elles ne devront pas empiéter sur le trottoir et la voie publique. 

Article 5 : JURY 

Ce concours est organisé par la Commission Evènements, Culture, Vie Associative, Foire et 

Marchés sous la responsabilité de Julien BERTHAULT, Conseiller Délégué. 

Les décorations seront évaluées lors d’un passage à compter du 19 Décembre 2021, à la 

tombée de la nuit, par un jury communal composé d’élus et d’habitants volontaires.  

Article 6 : Dotation des lots 

Un lot récompensera chaque candidat pour sa participation. Le montant des lots pourra varier selon 

le classement. 

La diffusion des résultats se fera lors de la cérémonie des Vœux du Maire prévue en janvier 2022. 

Chaque candidat recevra une lettre nominative d’invitation à la cérémonie. Les résultats feront ensuite 

l’objet d’une publication FACEBOOK sur la page de la COMMUNE ainsi qu’une mise en ligne sur le site 

www.stpaterneracan.fr 

http://www.stpaterneracan.fr/
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Article 7 : Droit à l’image 

Les inscrits acceptent que les photos de leurs décorations et illuminations soient réalisées et 

utilisées pour les supports de communication communaux. 

Article 8 : Acceptation du règlement 

La participation au concours entraîne l’acceptation, sans réserve, du présent règlement ainsi 

que des décisions prises par le jury. 

 

À Saint-Paterne-Racan, le  

Nom + Prénom du participant  

 

 

 

 

Signature 

 

 


